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C A N A D A
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PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

HYDRO-QUÉBEC,

NO. :  R-3439-2000

et

ACEF DE QUÉBEC

et

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC) ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC (FACEF)

et

ASSOCIATION CANADIENNE D’ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ), LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE SOLAIRE DU Canada INC. (SESCI), S.T.O.P. (LE GROUPE STOP), STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

et

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ (AQCIE) ET ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (AIFQ)

et

ASSOCIATION DES REDISTRIBUTEURS D’ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC (AREQ)

et

COALITION DES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS DU QUÉBEC 

et

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI)

et

GAZIFÈRE INC.

et

OPTION CONSOMMATEURS (OC)

et

REGROUPEMENT DES COMITÉS LOGEMENT ET ASSOCIATION DE LOCATAIRES DU QUÉBEC (RCLALQ)

et

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (RNCREQ)

et

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)

___________________________________

CONTESTATION DES DEMANDES D’INTERVENTION

PRÉAMBULE
La Régie de l’énergie (la « Régie ») décidait par sa décision D-2000-35 du 3 mars 2000 de tenir une audience publique afin d’examiner les conditions de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec.

Pour ce faire, elle demandait à toutes personnes et groupes intéressés de lui faire parvenir leur demande d’intervention conformément à l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie (le « Règlement ») avant le 27 mars 2000.

Suite à l’invitation de la Régie, onze (11) intéressés ont formulé des demandes d’intervention et une partie intéressée (AREQ) a informé la Régie qu’elle désirait faire valoir ses positions à titre d’observateur en conformité avec l’article 11 du Règlement.
A.
LA DÉCISION PROCÉDURALE D-2000-35
a)
L’objet de la cause
Dès cette première décision procédurale, la Régie a tenu à préciser que l’examen qu’elle entreprend ne portera pas sur les tarifs, mais seulement sur les conditions normatives auxquelles l’électricité est fournie par Hydro-Québec.  

De plus, la Régie précise qu’elle n’entend pas, par cette audience, chercher à réécrire l’ensemble du Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité (le « Règlement 634 ») mais plutôt « répondre aux préoccupations du distributeur de même qu’à celles des intéressés ».

b)
Les thèmes proposés
C’est à la lumière de son expérience et de la compétence qu’elle exerce en matière d’examen des plaintes des clients d’Hydro-Québec depuis le 11 février 1998 que la Régie de l’énergie a identifié de façon préliminaire les thèmes sur lesquels des modifications aux conditions de fourniture pourraient porter, à savoir :

· 
Le contrat d’abonnement ; 

· 
Les pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec ; 

· 
Le mesurage, la facturation et les modalités de paiement ; 

· 
L’information à la clientèle, notamment à l’égard des frais de service. 

Ces thèmes retenus par la Régie et qui reflètent dans les faits, les véritables préoccupations des consommateurs se devront cependant d’être précisées lors de la rencontre du 26 avril prochain, afin de s’assurer de l’efficacité du processus.

b.
Les demandes d’intervention
Les demandes de reconnaissance de statut d’intervenant ont été formulées par les groupes suivants : 

· 
ACEF de Québec ;

· 
Action Réseau Consommateur (ARC) et Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF) ;

· 
Association canadienne d’énergie éolienne (ACÉÉ), la Société d’énergie solaire du Canada inc. (SESCI), S.T.O.P. (Le Groupe STOP), Stratégies Énergétiques (S.É.) ;

· 
Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et Association des industries forestières du Québec (AIFQ) ; 

· 
Coalition des associations de consommateurs du Québec ; 

· 
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) ; 

· 
Gazifère inc. ; 

· 
Option Consommateurs (OC) ; 

· 
Regroupement des Comités Logement et Association de locataires du Québec (RCLALQ) ; 

· 
Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) ; 

· 
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM). 

Ces demandes doivent rencontrer les critères établis pas l’article 8 du Règlement et plus particulièrement quant à l’intérêt et à la représentativité.

Quant à l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ), elle revendique un statut d’observateur au sens de l’article 11 du Règlement.

a)
L’intérêt et la représentativité
Hydro-Québec demande à la Régie de rejeter les demandes d’interventions du RNCREQ et du regroupement constitué de l’ACÉÉ, de la SESCI, du groupe STOP et de S.É. au motif que l’intérêt public ne justifie nullement leur intervention.   Au contraire, ils pourraient nuire à l’efficacité du processus et générer des frais inutiles qui seront ultimement assumés par l’ensemble des consommateurs québécois.

· Le Regroupement national des conseils

régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)

Le RNCREQ se présente comme étant le porte-parole de quinze (15) conseils régionaux de l’environnement qui a pour mandat de contribuer au développement d’une vision régionale de l’environnement et du développement durable. 

Le RNCREQ ne représente aucun groupe de consommateurs.  Quant à son intérêt, les conditions normatives de fourniture d’électricité et plus particulièrement les thèmes retenus par la Régie qui régissent les relations entre Hydro-Québec et ses clients, ne concernent nullement le développement durable et ne soulèvent aucun enjeu environnemental.

De plus, bien que le RNCREQ soit déjà intervenu dans certains dossiers devant la Régie de l’énergie, il n’a jamais manifesté d’intérêt à l’égard des dossiers de plainte qui concernent spécifiquement les conditions de fourniture de l’électricité pas plus qu’il n’a participé à l’approbation par la Régie de la procédure d’examen des plaintes des distributeurs.

· Association canadienne d’énergie éolienne (ACÉÉ) ; 

· La Société d’énergie solaire du Canada inc. (SESCI) ; 

· S.T.O.P. (Le Groupe STOP) ; 

· Stratégies Énergétiques (S.É.). 

L’ACÉÉ se définit comme un regroupement d’intervenants qui, au Canada, oeuvrent à l’égard de l’énergie éolienne.

La SESCI est quant à elle vouée aux énergies renouvelables au Canada.

Le Groupe STOP est un organisme à vocation essentiellement environnementale qui s’est donné pour objectif prioritaire « la protection de l’environnement et du patrimoine naturel ».

S.E. est un organisme qui vise la promotion du développement durable.

Tout comme le RNCREQ, ce regroupement d’organismes ne représente aucun consommateur et il n’existe aucun lien entre les missions qu’ils se sont données et les conditions normatives de fourniture de l’électricité par Hydro-Québec à ses clients, que la Régie entend traiter dans le présent dossier.

b)
Le dédoublement des interventions
· Les associations de consommateurs

Plusieurs organismes ou regroupements représentant des consommateurs résidentiels ont demandé que leur soient reconnu le statut d’intervenant dont, entre autres, la Coalition des Associations de Consommateurs du Québec.  Cette coalition fondée depuis mars 1998 regroupe 26 associations de consommateurs dont l’ACEF de Québec et Option Consommateurs.

C’est pourquoi, si la Régie accorde le statut d’intervenant à la coalition, nous lui demandons de ne pas considérer les demandes individuelles formulées par Option Consommateurs et l’ACEF de Québec puisqu’ils sont eux-mêmes membres de ladite coalition.

Cette double représentation serait totalement inutile et injustifiée tant eu égard aux débats devant la Régie qu’aux frais que devront ultimement assumer l’ensemble des consommateurs.

C.
LA PERTINENCE DES INTERVENTIONS
Hydro-Québec demande à la Régie de limiter les interventions des divers groupes en fonction des  sujets et des enjeux à être débattus tout en tenant compte des véritables préoccupations des membres qu’ils représentent.

C’est pourquoi, compte tenu des thèmes privilégiés par la Régie et dans le cadre d’un processus qui devra nécessairement se faire par étapes, certaines interventions bien qu’éventuellement nécessaires s’avèrent prématurées dans le cadre du présent dossier.

Hydro-Québec désire donc, sous réserve de représentations ultérieures notamment lors de la rencontre du 26 avril prochain, réagir à certains commentaires et s’opposer à ce qu’il soit traité de certains sujets proposés par les demandeurs.

· ACEF de Québec
Sous réserve des commentaires déjà émis quant au dédoublement des interventions, certains sujets proposés ne sont pas pertinents au présent dossier.

· Les frais de service exigés par Hydro-Québec à l’égard des consommateurs résidentiels ; 

· Vide sur le contrôle des pratiques d’Hydro-Québec. 

Les frais de service exigés par Hydro-Québec sont prévus au Règlement tarifaire et la Régie a privilégié, dans le cadre de ce dossier, d’examiner l’information quant aux frais de service.

Quant aux commentaires de l’ACEF sur le « vide» créé par l’abolition du poste de commissaire aux plaintes, nous nous contenterons de rappeler les dispositions pertinentes de la Loi sur la Régie de l’énergie qui confèrent à la Régie un pouvoir décisionnel lorsqu’elle est saisie d’un litige entre un consommateur, qu’il soit un client résidentiel ou commercial.  Cette question est réglée par le texte même de la loi et elle ne saurait faire l’objet d’une audition devant la Régie.

· Action Réseau Consommateur (ARC) et Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF)
ARC / FACEF fait état d’une crainte à l’effet que « le dépôt unilatéral des propositions de modifications polarise les débats autour des préoccupations de celui-ci [...] ». 

Or. c’est la Régie elle-même qui a identifié les thèmes sur lesquels des modifications pourraient porter ce, compte tenu de son expérience en matière d’examen des plaintes des clients d’Hydro-Québec et il n’existe aucun motif justifiant que ARC / FACEF se substitue aux distributeurs afin de formuler des propositions quant à ce que devraient être les conditions auxquelles Hydro-Québec fournit l’électricité à ses clients.

· Association canadienne d’énergie éolienne (ACÉÉ), La Société d’énergie solaire du Canada inc. (SESCI), S.T.O.P. (Le Groupe STOP), Stratégies Énergétiques (S.É.)
Sous réserve des commentaires déjà émis quant à l’absence de représentativité et d’intérêt de ce regroupement, les sujets par ce regroupement débordent largement le cadre du présent dossier et ne reflètent pas les préoccupations des consommateurs telles que la Régie les a identifiées.

Sujets proposés :

· L’intégration de la production distribuée ; 

· Le droit de compensation ; 

· Les clauses d’exonération de responsabilité. 

· Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et Association des industries forestières du Québec (AIFQ)
Sujets proposés :

· Les variations de tension, la fréquence et la continuité de la fourniture et de la livraison de l’électricité ;

· Les frais payables à Hydro-Québec lors d’un appel de service.

Compte tenu de l’ampleur des sujets déjà annoncés par la Régie, les questions de tension, de fréquence et de continuité de service reliées à la fourniture et à la livraison de l’électricité devront faire l’objet d’un dossier distinct.

Quant aux préoccupations de l’AQCIE et de l’AIFQ relativement aux frais payables à Hydro-Québec lors d’un appel de service, ces frais sont prévus au Règlement tarifaire.  De plus, la Régie a limité les thèmes à être traités à l’information relative à ces frais.

· Option Consommateurs (OC)
Sous réserve des commentaires déjà émis quant au dédoublement des interventions, un des sujets proposé n’est nullement pertinent au présent dossier.

· La responsabilité du distributeur en matière de fourniture d’électricité. 

La Régie s’est prononcé dans plusieurs dossiers de plaintes quant à la responsabilité du distributeur en matière de fourniture d’électricité et le présent dossier ne peut servir à mettre en question les décisions déjà rendues par la Régie quant à sa compétence en cette matière.

De plus, vu l’ampleur des sujets annoncés par la Régie, Hydro-Québec soumet qu’un tel sujet, si la Régie décide d’en traiter, devrait être reporté à une audition subséquente.

· Regroupement des Comités Logement et Association de locataires du Québec (RCLALQ)
Sujets proposés :

· Le mesurage de l’électricité ; 

· Charges des locataires. 

Les sujets qui préoccupent le RCLALQ concernent davantage les relations entre les propriétaires et les locataires et ne sont nullement pertinents à la fourniture d’électricité par Hydro-Québec.

· Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)
Sous réserve des commentaires déjà émis quant à l’absence de représentativité et d’intérêts de ce regroupement, les sujets identifiés ci-haut débordent largement le cadre du présent dossier et ne reflètent pas les préoccupations des consommateurs telles que la Régie les a identifiées.

Sujets proposés :

· La tarification inverse; 

· Renseignements sur la facture quant au profil de consommation et à l’efficacité énergétique relative. 

D.
CONCLUSION
· 
CONSIDÉRANT l’expérience de la Régie en matière d’examen des plaintes des clients d’Hydro-Québec ;

· 
CONSIDÉRANT les thèmes annoncés ;

· 
CONSIDÉRANT que le présent dossier ne concerne que les conditions normatives de fourniture d’électricité par Hydro-Québec ;

· 
CONSIDÉRANT que le présent dossier constitue la première étape du processus de révision des conditions de fourniture par Hydro-Québec ;

· 
CONSIDÉRANT qu’il n’existe aucun lien entre ces conditions et le développement durable ou la promotion de filière énergétique ;

· 
CONSIDÉRANT qu’Option Consommateurs et l’ACEF de Québec sont déjà membres de la Coalition des Associations de Consommateurs du Québec.

PLAISE À LA RÉGIE
Rejeter les demandes d’intervention du RNCREQ, de l’ACÉÉ, de la SESCI, du Groupe STOP et de S.É. ;

Rejeter les demandes d’intervention d’Option Consommateurs et de l’ACEF de Québec ;

Refuser de considérer les sujets qui débordent le cadre des thèmes annoncés par la Régie dans sa décision D-2000-35.

Montréal, ce 13 avril 2000
___________________________
MARCHAND, LEMIEUX

Procureurs de la demanderesse

Hydro-Québec

